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ART. 1ER TER N° CD19
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ARTICLE 1ER TER

Supprimer les alinéas 15 à 26.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise propose de renforcer les garanties 
démocratiques et environnementales en supprimant les dispositions de l’article 1er�ter qui étendent 
de manière excessive les dispenses d’enquête publique et permettent des interventions sur les cours 
d’eau et les berges sans contrôle effectif des populations et des autorités compétentes.

Ces mesures réduisent la participation citoyenne et affaiblissent le rôle des collectivités locales et 
des associations dans la protection des milieux aquatiques. Elles ouvrent la possibilité de réaliser 
des travaux sur des parcelles privées sans accord explicite des propriétaires et sans évaluation 
environnementale obligatoire, mettant ainsi en danger les droits fonciers et la préservation des 
écosystèmes.

Dans le cadre de la prévention et de la gestion des inondations, la simplification excessive des 
procédures favorise une approche ponctuelle et réactive plutôt qu’une stratégie globale et durable. 
Les collectivités disposent déjà des outils nécessaires pour intervenir rapidement en situation 
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d’urgence tout en respectant les obligations de protection de l’environnement et les droits des 
propriétaires.

Cet amendement vise à réaffirmer que toute intervention sur les cours d’eau, même urgente, doit 
être encadrée par des procédures transparentes, garantissant la participation citoyenne et favorisant 
des mesures de prévention et de résilience durables, conformément aux priorités du groupe La 
France insoumise.


